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« Périmètre du droit de préemption 
urbain » 



REGION BOURGOGNE - FRANCHE COMTE
DEPARTEMENT DE L'YONNE (89)

COMMUNE DE CHEVANNES
INSEE - 89102

PLAN LOCAL D'URBANISME
approuvé le 21 juin 2018

PERIMETRE DE DROIT DE PREEMPTION URBAIN
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ZONES IDENTIFIEES PAR LE PLU
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Périmètre de droit de préemption urbain
ZONE_URBA_89102

UA - Zone urbaine mixte correspondant au tissu ancien
UB - Zone urbaine mixte correspondant au tissu récent
UC - Zone urbaine d'équipements d'intérêt collectif et de services publics
UE - Zone urbaine d'activités des secteurs secondaire ou tertiaire
UL - Zone urbaine de loisirs
1AUa - Zone à urbaniser mixte ouverte
1AUb - Zone à urbaniser mixte ouvrable sous conditions
2AU - Zone à urbaniser fermée


